
ANNEXE 3 
Contrat de vente de spectacle – modèle révisé – février 2010 

Initiales : ____________   ____________ 

PROMOTION, PUBLICITÉ ET DIFFUSION 

TITRE DU SPECTACLE : _________________________________________________ 

Nom du PRODUCTEUR : _________________________________________________ 

Nom du DIFFUSEUR : _________________________________________________ 

Le PRODUCTEUR dispose des droits d’utilisation du matériel suivant, fourni au DIFFUSEUR : 
Photos du spectacle:   ______ pour le WEB ______ 
Photo personnelle des artistes:  ______ pour le WEB ______ 
Vidéo, DVD, autre:    ______ pour le WEB ______ 
Cahiers d’accompagnement:   ______ pour le WEB ______ 
Autre:     ______ pour le WEB ______ 
 

CONDITIONS D’UTILISATION DU WEB AUX FINS DE LA PROMOTION DU SPECTACLE 
La promotion du spectacle peut faire l’objet d’une diffusion sur le WEB, sous réserve du respect des autres conditions 
applicables à la publicité et l’autopublicité d’un spectacle dans l’entente collective qui lie l’Union des artistes et TUEJ. 

Le DIFFUSEUR s’assure d’utiliser, dans la mesure du possible, une technologie qui empêche le visiteur de son site WEB de 
reproduire de quelque façon que ce soit tout ou partie du matériel fourni par le PRODUCTEUR.  Il doit émettre un avertissement 
à l’internaute à l’effet qu’il est interdit de copier, modifier, reproduire ou utiliser le matériel diffusé. 

Dans le cas d’autopublicité faisant mention d’un commanditaire sur le site WEB du DIFFUSEUR, le DIFFUSEUR doit s’assurer 
auprès du Producteur que l’artiste n’est pas associé spécifiquement à un commanditaire, à un produit ou à un service, de 
manière exclusive ou non. 

Le DIFFUSEUR qui utilise une page WEB pour diffuser du matériel promotionnel du PRODUCTEUR le fait aux conditions 
suivantes : lorsque la page WEB du DIFFUSEUR contient des hyperliens menant vers le site des commanditaires, des sites 
commerciaux, des bandeaux publicitaires ou des fenêtres instantanées « pop-up », en aucun cas ces hyperliens ne doivent 
rediriger vers du contenu, tel des photos, des dessins, images ou extraits de la prestation d’un artiste de la production.  

Les extraits tirés du spectacle pour utilisation promotionnelle sur le WEB doivent être d’au plus cinq (5) minutes. 

Le droit d’utilisation du matériel promotionnel de ce spectacle sur le WEB prend fin avec la fin de la saison du DIFFUSEUR dans 
lequel ce spectacle s’inscrit.  

Les mentions suivantes sont obligatoires : 

 Affiche Programme WEB Communiqués 
Titre :     
Auteur :     
Producteur :     
Metteur en scène :     
Concepteurs :     
Interprètes :     

Le PRODUCTEUR fournit le matériel suivant pour la promotion du spectacle: 
          Frais unitaires le cas échéant * 

Photos :    ______ dimension : ________________  ___________ 
Affiches :    ______ dimension : ________________  ___________ 
Vidéo, DVD, autre :   ______ préciser :    ________________  ___________ 
Cahiers d’accompagnement :  ______      ___________ 
Autre :    ______ préciser :    ________________  ___________ 

* Au delà du matériel et des quantités précisées, des frais pourraient s’appliquer 

Le PRODUCTEUR fournit les documents suivant au DIFFUSEUR qui accueille en matinées scolaires : 
Cahiers d’accompagnement :    ____________   
Prêt-à-photocopier pour distribution aux groupes scolaires : ____________ 
Version électronique des documents :   ____________ 

Après entente avec le DIFFUSEUR, le PRODUCTEUR  peut vendre ou donner au public des articles promotionnels sélectionnés. 
 Identifier:   _______________________   ________$/unité 
    _______________________   ________$/unité 


